
 
 
 
 
 

1 

École secondaire André-Laurendeau 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
SÉANCE ORDINAIRE DU 1er JUIN 2022 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement (CÉ) de l’école secondaire 
André-Laurendeau, tenue le 1er juin 2022, à la bibliothèque de l’école. 
 
Sont présents :  

NOM ET PRÉNOM  
PRÉSENT ABSENT POSTE 

Mathieu, Maxime X  Parent (1 an) 

Archambault, Brigitte X  Parent (1 an) 

Bonnet-Legeay, Amélie  X Parent (1 an) 

Brosseau, Nicolas X  Parent (1 an) 

Lamoureux, Geneviève 
GeeGeGeneviGeneviève 

X  Parent (2 ans) 

Bourreau, Olivier X  Parent (2 ans) - Président 

Fortin, Charles  X  Parent (2 ans) – Vice-président 

Pingand, Florence X  Parent (2 ans) 

Modieli Amadou, Salamatou X  Parent (parent substitut) 

Bouchard, Ophélie  X Personnel enseignant (1 an) 

Bastien, Jessica  X Personnel enseignant (1 an) 

Hudon, Sophie X  Personnel enseignant (1 an) 

St-Amand, Carole  X Personnel enseignant (1 an) 

Morneau, Nelson X  Personnel enseignant (1 an) 

Hachez, Isabelle  X Personnel enseignant (1 an) 

Croteau, David  X Personnel enseignant (substitut) 

Bondu, Geneviève  X Personnel de soutien (1 an) 

Choquette-Giroux, Bianca X  Personnel de soutien (substitut) 

Bordunova, Irina X  Personnel professionnel (1 an) 

Renard, Florcie  X Élève – 4e secondaire 5 (1 an) 

Idjidina, Emmanuela  X Élève – 5e secondaire (1 an) 

Caron, Sylvain X  Directeur 

Pilon, Benoit (invité) X  Directeur adjoint 

Robitaille, Sylvie (invitée) X  Gestionnaire d’établissement 

 
Formant quorum sous la présidence d’Olivier Bourreau. 
 
1.OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET ACCUEIL 
M. Olivier Bourreau déclare la séance ouverte. Il est 19 h 02. 
 
M. Bourreau est ravi de voir tous les membres en présence. M. Bourreau donne des précisions 
concernant les absences du personnel. Il donne également des explications concernant la régie 
interne et la raison pour laquelle la séance se tient en présentiel. Comme il s’agit probablement du 
dernier CÉ de l’année, cela se veut donc une belle occasion de se réunir. 
 
Considérant les nombreux points à l’ordre du jour, M. Bourreau propose de fixer une heure à laquelle 
les membres décideront d’épuiser l’ordre du jour ou d’ajourner la séance. Il propose que la décision 
soit prise à 22 h. Tous les membres sont en accord. 
 
2. ÉLECTION DE BIANCA CHOQUETTE-GIROUX COMME SECRÉTAIRE DE LA SÉANCE 
Considérant que Mme Vandal n’est plus en poste à l’école, M. Bourreau propose que 
Mme Choquette-Giroux agisse à titre de secrétaire, il est secondé par Mme Lamoureux. 
 
Voté par acclamation. 
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3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Lamoureux, appuyée par M. Fortin, que l’ordre du jour modifié soit adopté 
tel que présenté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
1. Ouverture de l’assemblée et accueil 
2. Élection de Bianca Choquette-Giroux comme secrétaire de la séance 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Période de questions du public 
5. Adoption du procès-verbal du 30 mars 2022 
6. Suivis au procès-verbal du 30 mars 2022 
7. Correspondance reçue 
8. Les travaux du conseil (inversé) 

8.1. Budget initial 2022 - 2023 (résolution) 
8.2. Frais chargés aux parents (résolution) 
8.3. Règles de conduite et code vestimentaire (résolution) 
8.4. Lettre d’appui envers les moyens d’action des directions d’établissement 

9. Activités étudiantes et campagnes de financement 
10. Les affaires nouvelles (point d’information) 

9.1 Activités des finissants 
9.2 Calendrier scolaire 2022 - 2023 
9.3 Présentation des résultats du sondage auprès des élèves (2020 – 2021) 
9.4 Autres informations 

11. Paroles au représentant du comité de parents 
12. Parole aux membres 
13. Levée de l’assemblée 
 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
Aucune question du public. M. Nicolas Grenon, président du comité de parents, est présent à titre de 
membre du public; il salue les membres. 
 
5.ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 30 MARS 2022 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Hudon, appuyée par M. Fortin, que le procès-verbal du 30 mars 2022 soit 
adopté, tel que présenté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
6. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 30 MARS 2022 
Suivi du point 9.1 concernant le code vestimentaire, ce point se retrouve au point 7.3 de l’ordre du 
jour de la présente séance. 
 
Suivi du point 9.3 concernant les Informations COVID-19, M. Mathieu constate que ce point ne se 
trouve plus à l’ordre du jour. Il demande donc ce qui en est concernant le port du masque. Lors de la 
dernière séance, nous étions en attente des recommandations de la Santé publique. M. Caron 
explique que nous supportons et fournissons les maques à ceux qui désirent continuer de le porter. 
 
7. CORRESPONDANCE REÇUE 
Les correspondances reçues depuis le dernier CÉ ont déjà été transmises aux membres. 
 
 

38-CE-21-22 
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8.TRAVAUX DU CONSEIL 
8.1 Budget initial 2022 – 2023 
Mme Sylvie Robitaille, gestionnaire d’établissement, s’est jointe à la séance afin de présenter le 
budget initial 2022 – 2023. 
 
Une présentation détaillée a été faite aux membres-parents en rencontre pré-CÉ le 26 mai 2022. 
Ceux-ci ont fait part de questions et demandé certaines précisions. Les membres ne désirent pas que 
l’entièreté des documents soit revue ce soir. Nous procéderons plutôt à un survol des grandes lignes 
du budget et Mme Robitaille répondra aux questions reçues lors de la rencontre pré-CÉ. 
 
L’augmentation des frais de reprographie chargés aux parents est expliquée par la hausse du coût du 
papier. Le renouvellement auprès de Xerox, pour les photocopieurs, a également entraîné une 
augmentation des frais, puisqu’ils ont augmenté leurs tarifs. 
 
Les membres manifestent leur incompréhension quant au fait qu’une partie importante du budget de 
l’école doive être utilisée pour l’entretien de l’immeuble. Les coûts sont de plus en plus élevés et les 
frais des matériaux ont beaucoup augmenté. En revanche, le montant fourni par élèves n’augmente 
pas. Les membres croient qu’il faudrait que le Ministère injecte des sommes supplémentaires pour 
l’entretien et les rénovations, et que ces montants ne devraient pas être pris dans de l’argent alloué 
pour les élèves. 
 
Mme Lamoureux propose que les membres rédigent une lettre ou une pétition, comme suggéré par 
M. Brosseau, pour manifester leur incompréhension à savoir que le montant alloué aux élèves est 
utilisé pour l’entretien des bâtiments. 
 
CONSIDÉRANT que les règles d'allocations régissant la préparation du budget initial 2022-2023 
prévoient qu'une répartition soit faite en tenant compte de la population étudiante estimée pour 
l'année en cours; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil d'établissement doit adopter un budget qui maintient l'équilibre entre 
d'une part les dépenses et d'autre part les ressources allouées par le Centre de services scolaire et les 
revenus propres de l'établissement; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Hudon et appuyé par Mme Lamoureux 
 
Que le budget initial pour l'année 2022 - 2023 au montant de18 383 231 $ soit adopté tel que déposé 
sous le document numéro 8.1. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Sur la proposition de M. Brosseau et appuyé par M. Fortin, messieurs Brosseau et Bourreau 
prépareront un document de style pétition qui sera par la suite soumis à l’approbation des autres 
membres du CÉ. Ledit document exprimera l’insatisfaction des membres du CÉ sur le montant de 
47,30 $ par élèves qui n’a pas augmenté depuis plusieurs années et sur lequel la direction d’André-
Laurendeau doit ponctionner une somme d’environ 40 000 $, par exemple, pour les réparations du 
bâtiment. Réparations qui devraient être assumées par un autre budget. 
 
8.2 Frais chargés aux parents 
Mme Robitaille présente les frais chargés aux parents pour l’année scolaire 2022 – 2023. 
 
À noter que le cahier d’exercices pour ECR 3e, 4e et 5e secondaire sera retiré. Il sera conservé pour les 
1re et 2e secondaires. 
 

40-CE-21-22 
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Il y a eu une augmentation des frais liés à l’agenda scolaire. 
 
M. Mathieu constate des augmentations pour la coordination du PEI. Mme Robitaille explique que 
cela est dû à l’augmentation de la masse salariale. 
 
Plusieurs se questionnent sur l’utilisation des cahiers d’exercices qui augmentent d’année en année. 
Certains proposent des alternatives (numériques, fascicules, manuel, etc.). M. Caron mentionne que 
nous n’avons plus de subvention pour l’achat de manuels et que cela est très coûteux. 
 
Mme Archambault nous lit un texte que les parents du comité de parents ont rédigé au sujet de 
l’utilisation des cahiers d’exercices. 
 
Tous tendent à dire que les frais de l’école publique deviennent excessifs alors que l’éducation est 
censée être gratuite et que c’est le Ministère qui a le devoir de fournir les manuels scolaires selon la 
Loi sur l’instruction publique (LIP). 
 
La pandémie a amené un certain retour en arrière, puisque dans un mode virtuel, l’utilisation d’un 
cahier d’exercices était facilitante. Toutefois, l’école est soucieuse d’aller de l’avant et de trouver 
d’autres alternatives. 
 
M Bourreau propose la création d’un comité pour la politique des frais chargés aux parents. Celui-ci 
sera créé maintenant, mais les membres seront nommés et les travaux seront entamés seulement l’an 
prochain. 
 
De plus, le CSS travaille actuellement à l’élaboration d’un canevas des frais chargés aux parents. M. 
Bourreau transmettra plus d’informations à ce sujet aux membres. 
 
Mme Robitaille enverra les documents des frais chargés aux parents corrigés aux membres sous peu. 
 
CONSIDÉRANT que la planification des frais chargés aux parents a été faite de façon à minimiser ces 
dits frais; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu des articles 3, 7, 75.0.1, 77.1 et 96.15 de la Loi sur l’instruction publique 
(LIP) le conseil d’établissement approuve les frais chargés aux parents par le directeur de l’École; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Hudon et appuyé par Mme Archambault 
 
Que les frais chargés aux parents, avec les corrections mentionnées par la direction, soient approuvés. 
 
Approuvés à l’unanimité. 
 
8.3 Règles de conduite et code vestimentaire 
M Caron- présente les documents transmis aux membres en lien avec les règles de conduite de 
l’école. Aucune modification quant aux règles de conduite n’a été apportée depuis l’an dernier. 
 
M Brosseau demande si les règles de conduite sont adaptées pour les classes d’adaptation scolaire. Ce 
que M. Caron confirme. 
 
M. Caron présente le code vestimentaire. Celui-ci n’a pas été modifié. Toutefois, sa présentation a été 
simplifiée afin qu’il soit plus facile à comprendre par tous. Environ 90 % des membres du personnel 
sont en accord avec la nouvelle formulation. 
 

41-CE-21-22 



 
 
 
 
 

5 

École secondaire André-Laurendeau 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
SÉANCE ORDINAIRE DU 1er JUIN 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Nous ajouterons la mention du capuchon au troisième point du premier paragraphe. La phrase se lira 
comme suit : « Retirer leur couvre-chef (casquette, tuque, capuchon, etc.) dès leur entrée dans 
l’école ». 
 
Dans la section des vêtements portés par-dessus, pour le coton ouaté, nous ajouterons la mention 
« avec ou sans capuchon ». De plus, le terme « identique » sera remplacé par « sans logo ». L’énoncé 
se lira donc comme suit : « Le coton ouaté, avec ou sans capuchon, à l’effigie de l’école ou sans logo, 
dans le respect des cinq couleurs acceptées par l’école ». 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 76 de la Loi sur l’instruction publique (L.I.P.), le conseil 
d’établissement approuve les règles de conduite de l’école proposées par le directeur de l’école; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 77 de la L.I.P., les règles sont élaborées avec la participation 
des membres du personnel de l’école; 
 
CONSIDÉRANT que ces règles ont été élaborées dans un contexte de bienveillance et d’encadrement 
des élèves; 
 
CONSIDÉRANT que ces règles visent à favoriser un environnement propice aux apprentissages des 
élèves; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Lamoureux et appuyé par M Brosseau. 
 
Que les règles de conduite pour l’année 2022 - 2023 soient adoptées avec les modifications 
mentionnées sous le document numéro 8.3. 
 
Adoptées à l’unanimité. 
 
8.4 Lettre d'appui à la direction d'établissement 
 
La lettre sera écrite par des personnes volontaires du CÉ et transmise par la suite. M Bourreau 
communiquera avec les membres. 
 
9. AFFAIRES NOUVELLES (POINT D’INFORMATION) 
Considérant les moyens d’action entrepris par la direction de l’établissement et considérant l’absence 
de celle-ci au moment d’aborder ce point, nous passons au point suivant. 
 
9.1 Activités des finissants 
 
9.2 Calendrier scolaire 2022 - 2023 
 
9.3 Présentation des résultats du sondage auprès des élèves (2020 – 2021) 
 
9.4 Autres informations 
 
10. ACTIVITÉS ET SORTIES ÉTUDIANTES ET CAMPAGNES DE FINANCEMENT 
 
Les différents projets sont présentés. Considérant que les demandes sont nombreuses, elles seront 
traitées par catégories : activités 2021 – 2022, activités 2022 – 2023, financement 2022 – 2023, 
voyages 2022 – 2023 et voyages 2023 – 2024. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Fortin, appuyé par M. Brosseau, que les activités 2021 - 2022 soient 
approuvées telles que soumises. 

42-CE-21-22 
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IL EST PROPOSÉ PAR Mme Lamoureux, appuyée par M. Brosseau, que les activités 2022 - 2023 soient 
approuvées tel que soumises. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Lamoureux, appuyée par M. Fortin, que les financements 2022 - 2023, 
soient approuvés tels que soumis. 
 
Concernant les demandes de voyages 2022 – 2023, plusieurs questions sont soulevées quant à la 
valeur pédagogique de ceux-ci, aux montants chargés aux parents, au temps de classe touché et à 
l’aspect environnemental. Ainsi, elles seront vues et approuvées séparément. 
 
M. Caron apporte plusieurs précisions concernant les préoccupations des membres. 
 
 
Pour la demande de voyage V-1 – Voyage de ski à Whistler 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Brosseau, appuyé par Mme Lamoureux, que la demande de voyage V-4 soit 
approuvée telle que soumise. 
 
M. Fortin demande le vote à main levée. 
 

Pour : 8  Contre : 2  Abstentions : 2 
 

Approuvée majoritairement 
 
 
Pour la demande de voyage V-2 – Voyage à l’école de la mer 2022 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Fortin, appuyé par Mme Hudon, que la demande de voyage V-2 soit 
approuvée telle que soumise. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
 
 
Pour la demande de voyage V-3 – Voyage au Portugal 2022 - 2023 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Brosseau, appuyé par Mme Lamoureux, que la demande de voyage V-3 soit 
approuvée telle que soumise. 
 
M. Fortin demande le vote à main levée. 
 

Pour : 8  Contre : 1  Abstentions : 3 
 

Approuvée majoritairement 
 
 
Pour la demande de voyage V-4 – Voyage PEI 2e secondaire 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Hudon, appuyée par M. Brosseau, que la demande de voyage V-3 soit 
approuvée telle que soumise. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
 

44-CE-21-22 
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11. PAROLES AU REPRÉSENTANT DU COMITÉ DE PARENTS 
 
M. Brosseau présente un résumé de la rencontre du comité de parents du lundi 9 mai 2022. Ils 
invitent les membres à consulter le procès-verbal de la rencontre sur le site du CSSMV, qui sera 
disponible dans les prochaines semaines. 
 
12. PAROLE AUX MEMBRES 
Mme Archambault demande des éclaircissements concernant les manifestations qui se sont tenues 
lors de la semaine multiculturelle. M. Bourreau explique qu’il s’agit d’un petit groupe d’étudiants qui 
ont manifesté contre l’interdiction d’afficher leur drapeau. Considérant l’aspect politique relié à celui-
ci, il avait été décidé par la direction que les drapeaux n’étaient pas permis. Certains étudiants ont 
perçu cela comme une atteinte à leur liberté d’expression. Le tout s’est déroulé de façon pacifique et 
aucun événement malheureux n’est survenu. La police était présente qu’en cas que cela dégénère; ce 
qui n’est pas arrivé. 
 
Mme Archambault mentionne que des retards sont survenus dans les heures de fin des 5e périodes, 
en Art dramatique plus particulièrement. Elle aimerait qu’une solution soit envisagée afin de 
permettre aux élèves d’informer ou que les enseignants informent eux-mêmes les parents du retard. 
 
13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin à 22 h 46. 

 
 
 
_____________________________  ________________________ 
Olivier Bourreau, président   Sylvain Caron, directeur 

  
 


